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AVIS.
Lia rédaction a l'honneur de prévenir le public

que dorénavant toutes lettres , paquets , annonces
et réclames , doivent êtreadressésfranc déportau
directeur du Jfournalde lia Maye. Les lettres non
affranchies serontrigoureusementrefusées.
Lesannonces etréclames doivent être envoyéesau

directeur du Journal de lia Maye tous les jours,
avant 3 heures de relevée; après cetteheure l'in-
sertion ne saurait plus avoir lieu que le lendemain.

Le Journal , sortant tous les jours à huit heures
du soir despresses del'imprimerie , seraremis par
lesfacteurs de l'administration audomicile deBSM_.
les abonnés demeurant à La Maye,indistinctement,
avantneui'heurcs dusoir.

5153. les abonnés qui auraient à se pîaiiîdre d'un
retard ou d'unenégilgence dans la distribution ou
l'expédition du journal , sont priés d'adresser di-
rectement leurs plaintes ou leurs observationsau
directeurdu Journal de £_« Maye.

LA HAYE, 23 Mai. (7 heures du soir.)
Rien n'est venu démentir aujourd'hui les nouvelles que nous

avons publiées hier de Vienne. Les bruits répandus par quel-
ques journaux qu'on avait essayé de proclamer la république
dans cette capitale sont dénués de tout fondement. Il est ce-
pendant à craindre queces nouvelles, si elles arrivent au quar-
tier-général de l'armée autrichienne en Italie, ne produisent
un fâcheux effet sur l'esprit des troupes qui, dans les derniers
combats conlre les Italiens, out donné tant de preuves de
courage.

D'un autre côté, rien n'est venu confirmer le bruit qui circu-
lait hier à la Haye d'un événement analogue à celui de Vienne,
«■t que nous n'avons fait qu'indiquer. Ce qui a pu y donner lieu,
c'est une lettre particulière de Vienne, en date du 18 mai, an-
nonçant que le courrier de Berlin ayant manqué ce jour-là, on
parlait a Vienne d'un événement sinistre arrivé à Berlin, évé-
nement qui, commeon snit, n'a pas eu lieu.

Avuiit-hier.dimanchi', l'Assemblée nationale n'a pas tenu de
séance. Les nouvelles que nous recevons aujourd'hui de i'aris
se bornent aux détails de la fête de la concorde qui y a été célé-
brée ce même jour aven une grande pompe. Hâtons-nous de
dire que rien n a troublé l'ordre public dans celte journée, et
que la fête a été plus belle qu'il n'était permis de l'espérer, à
cause des derniers événements et des manifestations d'opinions
dissidentes dont elleavait dû, il y a huit jours, être l'occasion
ou le prétexte.

Il paraît que l'échange de notes violentes entre le gouverne-
ment britannique et le cabinet de Madrid n'est pasencorearrivé
à son terme. On en connaît déjà unepartie: celle relative à la
marche politique que l'Angleterre voudrait voir suivre par
l'Espagne. Le Morning Chronicle nous apprend aujourd'hui
qu'une nouvelle correspondance, plus vive encore que la pre-
mière, a été échangée entre M. Buhveret le duc de Sotomayor.
M. Bulwer en a transmis copie au cabinet anglais.

Il paraît que M. Bulwer avait demandé au gouvernement es-
pagnol une réparation pour les imputations que dirigent con-
tre lui les journaux ministériels, lesquels l'accusent ouverte-
ment d'avoir fomenté les dernières insurrections de Madrid.

Le due deSotomayor, au nom du cabinet, a refusé, dit-on, la
satisfaction demandée.

L'Espagne peut bien se passer de ces nouvelles difficultés
diplomatiques, car sa situation intérieureest bien loin d'être
calme. Outre les collisions sanglantes dont Séville vient d'être
le théâtre, le gouvernement se trouve toujours en présence de
nombreux adversaires politiques ; le comte de Montemolin est
loin d'avoir renoncé à ses prétentions nu irône , et cet
embarras vient encore d'être augmenté par les proclamations
séditieuses de don Enrique.

L' 'Emancipation de Bruxelles annonce qu'elle tient d'une
personne bien informée que M. Frère ne persiste pas dans son
intention de sortir du ministère. La seule modification de cabi-
net, actuellement certaine, consiste dans laretraitedeM. Veydt.

Nous apprenons que | e Hoi, accompagné de S. A. H. lePrince
Henri des Pays-Bas, se rendra demain matin à 6 heures, à Ams-
terdam , par un convoi spécial du chemin defer.

Une revue de la garde communale de La Haye a été comman-
dée par les ordres du Roi pour aujourd'hui 6 heures et demie.

I.eßoia nommé chevalier de l'ordre du Lion Néerlandais M.
van der Eb, gouverneurde nos possessions sur la côte de Guinée.

Le général Voet, qui vient d'être nommé ministre de la
guerre adinterim , a commencé hier ses fonctions. Son Exe. a
assisté au conseil des ministres.

M. le comte Julesde Zuylen de Nyovelt remplit les fonctions
déchargé d'affaires des Pays-Bas, à Bruxelles, en l'absence de
M. le baron llentinck , chargé provisoirement du portefeuille
des affaires étrangères.

Bulletin de la Bourse d'Amsterdam du 22 mai.
j, La Banque des Pays-Bas a diminué le cours de l'argenl,
segS^"mP,e des lettres de change de 5 à Â p. c. celui de promes-

Q

S

' e6às;celui des prêts sur effets publics, de 6à 5 eteclui"ren<Hres garanties de 6à 5 1/2 p. c.

A l'ouverture de la Bourse l'aspect du marché en fonds hol-
landais était faible. La nouvelle du départ de l'empereur d'Au-
triche y avait donné lieu. Cependant quelques achats qui se sont
effectués plus tard en intégrales et en 4 p. c. ont rendu quelque
fermeté au marché, en sorte queles cours ont à peu près fermé
comme la veille.

Les affaires étaient peu considérables en fonds étrangers et
leurs cours n'ont presque pas varié.

Derniers cours à 5 heures: iloll. 2 1/2p. c. 40 1/4; Esp.
Ard. à 510 liv. 9 7/8; 3 p. c. iut. 16 1/2.

Nous appelons l'attention du public sur l'établissement de
Zuiderburg, près de la Haye, et tout le monde se plaira à ren-
dre justiceau but philniilhrupique.de oette institution dirigée
en même temps avec tant de soins et desciencepratique.

( Voix auxannonces.)

Les nouvelles que nous recevons de la Grèce sont loin d'être
satisfaisantes, Il est vrai que les bandes de Velentza ont été
battues par le général Maniuri ; mais les forces des insurgés
s'accroissent sur d'autres points. A Corintheet dans plusieurs
autres provinces, on remarque également une grande effer-
vescence; en un mot la situation du pays est déplorable, et dans
la capitale même on n'est pas sans inquiétude. Les démagogues
cherchent à tirer parti de cet état de choses pour exciter le
peuple à la révolte. Le gouvernement fait tous ses efforts pour
maintenir l'ordre, il vient de faire un appel aux habitants et les
engage à former des gardes bourgeoises. On comprend que cet
état de surexcitaîion exerce une fâcheuse influence sur les af-
faires.

Une lettre d'Athènes nous donne quelques détails sur l'at-
tentat contre la vie de M. Mussurus, envoyé ottoman. Le 5 mai,
jour de la fête de St-Georges, le domestique du ministre, jeune
homme de 18 à 20 ans, entra vers les 3 heures de l'après-midi
dans les appartements deson maître et lui tira à bout portant un
coup de pistolet, en criant : Vive la Grèce.' On prétend encore
que cet attentat a eu lieu sous les yeux de Mme Mussurus. Le
coupable prit aussitôt la fuite et cria dans les rues qu'il avait
voulu tuer le tyran de la Grèce. Les habitants et la force armée
l'ont airèté et traîné en prison où il a subi immédiatement un
premier interrogatoire. L'enquête a lieu continuellement en
présence d'un attaché de l'ambassade ottoman, et un domes-
tique de M. Mussurus fait partie de la garde qui surveille le
prisonnier. On cherche ainsi à écarier tout soupçon d'une in-
fluence quelconque exercée sur l'auteur de cette coupable
tentative. Ce qui est le plus étonnant dans ce fait, c'est que Tail-
leur de l'attentat est né à Constantinople, appartient à une assez
bonne famille, et a été amené à'Athènes par M. Mussurus.
D'après les détails communiqués par le correspondant d'A-
thènes, on ne saurait douter que cet aele ne soit le fait d'une
vengeance personnelle et complètement étranger à la politique.

On suit que la question de formation d'une (lotte allemande
a été a_;i;ee au sein de la diète germanique; on sait également
que l'envoyé de Hambourg s'est rendu à Londres pour s'occu-
per de l'achat de bâtiments, La Gazette d'Augsbourg contient
aujourd'hui un long article sur cette question, qui est suivi
d'une lettre de Trieste dans laquelle on annonce qu'un cons-
tructeur de navires de cettedernière ville est en possession d'u-
ne flottille se composant de 6 bricks de 360 à -400 ton , et pro-
pres a être équipéscomme bâtiments de guerre portant une bat-
teriede 18 canons, et plusieurs corvettes d'une plus forte ca-
pacité. Ce constructeur ne demanderait pas mieux que de les
céder à l'Allemagne.

Nous avons déjà invoqué le témoignage de M. de Lamartine
contre les organisateurs du travail à la manière de M. Louis
Blanc. On a vu que l'illustre représentant de Mâcon traite de
chimère impraticable, absurde et dangereuse, la prétention des
réformistes radicaux desubstituer l'absolutisme gouvernemen-
tal à la libreconcurrence qui a donné, depuis un demi-siècle,
une si grande impulsion au travail des peuples civilises. Voici
maintenant l'opinion que le même homme d'Etat exprimait sur
les clubs dans un discours parlementaire prononcé .le 13 mars
1834. Ce langage si ferme et si sensé est de natureà impression-
ner fortement les lecteurs de bonne foi.

« La France a liorreur des clubs

;

les nations ont une longue et impla-
cable mémoire

;

la France se souvient quec'est dans les clubs qu'est venue
s'engloulir la révolution morale, {[onéreuse, nationale de 89, et que c'est
dans les clubs qu'a clé vomie la révolution brutale, démagogique, sangui-
naire de 93. Elle n'examine pas si les temps sont les mêmes, si l'esprit du
siècle, qui soufflait alors àla destruction et à la mort, ne souffle pas au-
jourd'huia la réédificatioii et à la vie. Ces hideux souvenirs s'élèvent tout
sanglants devantelle

;

ils préoccupent son jnomment,ils lui font peur: cela
doit nous suffire. Nous ne sommes pas les législateurs d'un peuple imagi-
naire

;

nous sommes les législateurs delà France tellequ'elle est.
«Nous devons avoir épard à ses préoccupations, nous devons tenir

compte de l'anarchie qu'elle abhorre ; ces saturnales de patriotisme, ces
parodies de la turbulencerépublicaine répugnent, profondément à la masse
de la France. Il faut comprendre ces terreurs et ces répugnances dans les
hommes dont les clubs ont dévoré les familles, dans les enfants qui ont le
sang de leurs pères dans leur souvenir. Monarchie on république, TOUT
GOUVERNEMENT OUI LAISSERA ROUVRIR LES CLUBS SERA TOUR LONGTEMPS
IMPOrciAiRE dansce pays

;

et, je ne crains pas de le dire, la liberté même
lui paraît payée à un prix trop cher, si on la lui mettait au prix de la per-
manence des clubs politiques, s

Nous empruntons an Moniteur des Indes le rapport officiel
suivant du commodoreaméricainßiddlesnr sa mission au Japon
en 1846.

A bord du Colvmlus àla hauteur des côtes du Jap,,,, _ e 31 juillet 1346.
Monsieur,— Notre vaisseaumita la voile des îles Cbusan le7 duiuois, avec

le Vincennes. Vos instructions portant de m'assurer si les ports du Japon

olau.nl accessibles, jo me dirigeai vers eet empire, en quittant lescôtosVe.aChine. r *
Vous n'ignorez pas que les Japonais ont toujours élé plu» sévèresdans leur

exclusion des étranger» quo les Chinois.Les seuls Européensadmis à faire le
commerce chez eux, sont les Hollandais deBatavia; etencoreleur commerce
est-il restreintàun seul port et àun seul navire par an . Selon le» lois du .la-
pon, les vaisseaux étrangers ne peuvent jeter l'ancre dansaucun port exceptéNagasaki.Toute tentative pour pénétrer dans le Japon par ce portseraitinfail-hblemeut traversée par tes Hollandais, qui jusqu'àprésent ontsu se conserver

nopo o (ij. Len officiers japonaisà Nagasakin'ontaucune autorisation
pour traiter avec des

officie,»

étrangers; il» ne pourraientconsentir à aucune
proposition; leurpouvoir se bornerait à les transmottreau siège du gouverne-
ment à Jédo.La distance de Nagasaki à Jédo est de 345 lieue»; et le voyage
< prend habituellement six semaines de temps » au dire d'un ouvragesur le
Juponpublié à New-York en 184t. Jeconclus qu'il fallait se dirigersur Jédo;
et je vins en conséquence jeter l'ancre dans la baie, le 19 juillet, avecle
Vincennes

Hou» n'étions pas encorearrivés au mouillageque déjà un officier japonais,
suivi d'un interprète sachant le hollandais, arriva à bord. Il me demanda
quel était l'objet de mavenue au Jupon.Jerépondis queje venais en ami pour
■n'informer si le Japon avait, comme la Chine, ouvert ses port» au commerce
étranger; et, dans ce cas, si l'on voulaitdéterminer les condition»sous les-
quellesles Américains pourraient commercer avecleJapon. Il me requit de
mettremaréponse par écrit; ce queje fis aussitôt ;jevous envoie ci-joint le
double de eet écrit. II m'informa quele gouvernementfournirait à tous nos
besoins. Je demandaiensuite si jepourrais merendre à terre; sur quoi il ré-
pondit négativement. Il faisait même des difficulté» à ce quenos bateauxpus-
sent communiquer avec le Vincennes: cependant ilfinit par y consentir. A
peine le vaisseau avait-il mouillé, qu'ilfut aussitôtentouré d'unefoule d'em-
barcationsappartunantau gouvernement.Je permis aux Japonais demonter à
bord désirantavant tout les convaincra denosintcntionsamicales,eten même
temp» leur faire comprendreque nou» étions à même defaire face à tout évé-
nement quipourrait surgir.

Le lendemain matinarriva un officier, apparemmentd'un rang supérieur.—II prétendit que les vaisseaux étrangers, à leur entrée dans un port du
Japon, déposaient à terre leurs armes, fusils, sabres, etc. Jelui répondis qu'il
nous était impossibln d'en agir ainsi; mais je l'assurai que nos intentions
étaient toutes pacifiques. Il m'informa ensuite quemon papier écrit avait été
la veille transmis à l'Empereur, qui se trouvait à quelque distance de Jédo; et
qu'on recevrait une réponse dans cinq ou six jours. Je lui demandai pourquoi
nous étions entourés de bateaux; c'était,dit-il, pour les avoir tout prêts dans
lo cas que nousaurionsbesoin d'être remorqués. Cela n'étaitévidemmentpas
vrai;on voulait simplement nous empêcher toute communication avec la
terre. Quand nos bateaux allaient sonderà quelque distance du vaisseau, le;
bateaux japonais

le.;

suivaient, sans toutefois les incommoder. Pendant toute
la durée do notre séjour,cesbateaux restèrentconstammentstationnés autour
de nos bâtiments. J'avais à bord des copies écritesen chinois des traités
conclus par le» FrançaisesAiiglai»et les Américainsavecles Chinois. J'offris
un destraités à l'officier japonais: mais il refusa de la recevoir,ajoutantqu'il
nele pouvail;sans la permission de son Empereur. Je fis la mémo offreà plu-
sieurs autres officiers japonais, qui r

t

fusèrent de la même manière de les
recevoir.

Il n'est pas inutile de noter que dés lepremier jour le9Japonais s'engagè-
rent à nous fournir l'eau dont nous aurions besoin. Ils nous envoyèrent 180
gallons, et le second jour800 : notre consommation journalière se raontaità
peu près à co nombre. J'avertisl'officier quesi l'on ne fournissait pas conve-
nablement le vaisseau d'eaudouce, j'enverraisnos propreschaloupesen cher-
cher à terre. Il merépondit que cela donnerait lieu à des troubles. Jerépli-
quai pourtant queje serais obligé d'enagir ainsi si l'on nenous pourvoyaitpa»
suffisamment selon nos besoins. Le résultat fut que le joursuivant on apporta
abord plus de 11,000 gallonset le surlendemainenviron 10,000.

Le 25,n'ayant pas reçu deréponse auxpapiersenvoyés à terrecinq jours au-
paravant, j'exprimai ma surprise de ce délai, à l'officier japonnais,et je lere-
quis d'informer le gouverneur do Jédoque jedésirais uneréponse le plus tôt
possible.

Le 27, un officier avecune «vite dehuit personne» vint à bord, porteur de
laréponse de l'Empereur traduite par un interprète; elle portait ce qui suit:

( Conformément aux lois du Japon, il n'est point permis aux Japonnaisde
faire le commerceavec los étrangers, à l'exception des Chinois et des Hollan-
dais. Il ne peutêtre accordé à l'Amériquede faireun traité ou decommercer
avecle Japon, cela étantétendu à l'égardde toute autre nation.Dureste, toute
affaire regardant les nation» étrangèresétant traitéeà Nagasakiet nonpas en
cet endroit, on vous engagea partir au plus tôtpossible et àneplus jamais
revenir au Japon. »

Je fis remarqueral'officier que le» Etats-Unis désiraient conclure un traité
de commerce avecleJapan, maisnonpas contre la volonté decetempire

;

que
j'étaisvenupour prendre des informations à cet égard

;

etque m'étant assuré
que le Japon n'était pas encore préparé à ouvrir se» ports au Commerce étran-
ger, jerepartirais le joursuivant,si le temps lepermettait. A la demande de

l'officier,cette

réponse fut mise par écritet délivréo aussitôt. Je fis pas»er la
lettrede l'Empereur à M Parkerà Canton pourqu'il la traduisît,et je lere-
quisdevous faireparvenir l'originaletla traduction.

Je mentionnerai ici que 31. Wolcott, notre consul à Shanghai, m'a infor-
mé qu'il avaitvendu une quantitéassezconsidérable de coton d'Amérique à
des marchands chinois, destinéau commerce de Nagasaki. De cette manière
les fournitures decoton américain pourraientpeut-être égaler le» demandes.

Pendant que jeme trouvais à Batavia, en octobrepassé , jefus informé que
lecommerce hollandais au Japon était insignifiant quaut au montant, que
les profits peuvent à peine couvrir les dépense» de la factorerieet des présent»
d'usage, et que les Hollandaisn'attachent deprix à leursrelations au Japan,
que parée que leurpavillony est admis à l'exclusion decelui do toutes les au-
tres nations européennes, distinction qui doit flatter leur orgueil national.
Ccci sembleêtreconfirmé par lefaitque, ily a peu d'années, la Compagnie
hollandaise des Indes-Orientales abandonna volontairement ce commerce au
gouvernement. Cela estencoreconfirmépar une lettredenotre consul à Bata-
via , M. Roberts, négociant bien

informé,

quia résidé longtemps aux Indes-
Orientales.

(1) Nous devonsfaire observer .ue Ie commodore paraît avoirignoréles dé-
marches faitesil y a quatre années par ordre de S. M. le R„i desPays-Bas au-
près de la cour de Jédodans l'intérêt d'une plus grande liberté de commerce
avec le Japon.Quoiquecas démarches n'aient pas atteint lebu t proposé, on ne
pourra au moinspasdireque c'est la Hollande qu'il faut accuBel .. „; ]e5 Japon-
nais persistent dans leur système d'exclusion. Kou» renvoyons pour les

détail,

de cette affaireà ce que nous avons dit dans les deux premiers volumes du
Moniteur desIndes.



îl faut que je tous communique maintenant une circonstance plus désa-
gréable. Le matin que l'officier vint à bord d'une jonque avec la lettre de
l'Eropeur, je fus requis de merendre à bord de la jonquepour larecevoir. Je

refusai,

et j'informail'interprète que l'officier devait délivrerà mon bord tou-
te lettrequ'onlui auraitconfiée pour ma personne.L'officier y consentit, mais
il ajouta que ma lettre ayant été délivrée à bord du vaisseau américain, il
croyait que la lettre de l'Empereur devait êtredélivréeà bord du bâtiment ja-
ponais. Cependant, comme l'officier japonai», tout en attachantde l'impor-
tance a sa propre proposition, l'avait retirée aussitôt que j'eusfait quelque
objection, je conclus qu'il «erait peut-être utile de lui accorder sa demande
elj informai l'interprète que je me rendais à bord de la jonquepour y rece-
voir la lettre. L'interprète alla porter ma réponse; et une heure après, en
grand uniforme, jeme présentai à bord de la jonque. Mai» au moment queje
montais, un Japonais merepoussa violemment dans ma chaloupe. J'appelai
immédiatement l'interprète, demandant qu'on «'emparât du coupable et je
retournai à mon bord. J'yfu» suivi parl'interprète et plusieurs officiers ja-
ponais.

Il»«primèrent tous le plu» grand regret de ce qui était arrivé; il» m'assu-
rèrent que l'auteur de l'insulte etaitun simple soldatetqu'il serait sévère-
ment puni. Il» me demandèrent comment je dé.irai» qu'ilfûtpuni ;je répon-
dis : conformément «m loisjaponaise». Je leur repré»entai qu'une partie dublâme retombait »ur les officiers, quiauraient dûêtre sur lepont pour me re-
cevoir. Il»déclarèrent qu'il» n'avaient pas compté sur ma visite etj'acqui» eu-
«uilela certitude que par une erreur de l'interprète, ilsavaienl cru que ma
décision finale avait été' quec'était à eui à venir «ur notre vaisseau. Je m'ef-
forçai de leur faire sentir à tous l'énormité de l'outragequiavait été commis
envers moi,et combien il» devaientrendre grâce à mapatience.Il» manifestè-
rent beaucoup d'appréhen.ion etd'anxiété,et cherchèrent partous le» moyens
à m'apaiser. Pendant le courantdela journée,le gouverneur de Jédoenvoya
un officier pour ma faire «voir que l'homme «erait sévèrement puni; ilespérait queje ne prendrais pa» l'affaire trop au sérieux. La conduite decethommeest inexplic«ble, d'autant plu» que le» Japonai»sur le vaisseauou au-
tour montrèrent la plu» grande bienveillance à notre égard.Comme j'étaisconvaincu que l'outrage avait étécommis »an»la participa-tion el ai'insu de» officier» japonai»,et que l'on avait fait toutes les eicusesqueje pouvaù désirer, je n'aurais pa»jugé nécessaire defaire mentionde cet-
te circonstance, »ije n'avai.pa. voulu prévenir tout le»faux rapport» qu'on
aurait pu faire dans le» papier» publics.

Je remi»à la voilo le29.Le Vincennes m'a quitté hier. J'inclus ici une copiede se» instructions.
Très-respectueusement, votreStrés-obéissanl, JàbbsBiddik.à l'honorable Suohgis

Bascsoft,

Secrétaire de la marine, Washington.

Lette de Rome.
( Correspondance particulière du Journal de Bruxel les. )Borne, 10 rua». —Comme la plupart des journaux de Romes'efforcent de donner le change à l'opinion publique , sur le

caractère des événements qui viennent de se passer ici, et qu'ils
continuent à cacher les faits les plus significatifs, jecrois devoir
vous les rapporter tels queje les ai vus de près. Jene rappelle-rai pas Unis les actes illégaux , arbitraires , qui ont eu lieu de-
puis le 29 avril. Je me borne à dénoncer l'outrage qui a été faità toutes les nations catholiques dans la personne du souverain-pontife. On a voulu par la'violence empêcher la voix de Pie IX
de se faire entendre au dehors; on a voulu par dcs attentatssacrilèges isoler sa Sainteté de ses,conseillers.(Apeine l'allocution, prononcée par le pape^dans le consis-
toire du 29 avril, fut-elle connue, que le parlï démagogique,qui s'était couvert longtemps du manteau de la modération et
même de la religion, et dont cet actesolennel était venu déjouer
tous les plans, fit éclaler sa fureur en invectives, en menaces de
mort ; il parlait aussi d'organiser un gouvernementprovisoire.Le 29au soir, lescourriers, porteurs de l'allocution,furent arrêtés
a quelque distance de Rome. On empêcha l'impression de cedocumenta l'imprimerie camérale. Le pape ne put le faire met-
tre sous pressequ'en secret, dans son palais. La Gazette de Borne_ avait seulepublié officiellement, mais on le brûla en public.On tenta ensuite, par laterreuretpar la ruse, de faire revenir
le St-Père sur ses solennelles déclarations. Toute la journéedu
30, S. S. fut assiégée de députations de différentes couleurs.
Tandis que les uns lui montraient le peuple ameuté, proférant
des menaces de mort et depillage, les autres tentaient, par des
discours flatteurs, d'obtenirde lui quelque interprétation de ses
paroles qui en eût détruit l'effet. Tous ces assauts restèrent sans
résultat. Alors, sous l'inspiration des meneurs desclubs, des gar-
des civiques prirent possession du château St-Ange, de la pou-
drière, etc., d'autres gardèrent les portes de la ville, en ne per-
mettant à aucun cardinal, prélat ou ecclésiastique de sortir.

Le palais pontifical était menacé ; toutes les portes en furent
fermées, à f exception d'une seule. La garde noble et la gardesuisse, composées chacune de-soixante hommes seulement,
furent consignées. Rome était sans troupes: il ne s'y trouvait
que quatre à cinq cents soldats, infanterie et cavalerie. Dansions
'es postes qu'ils occupaient, ils admirent les révoltés.

Le mêmejour, le papefit une proclamation pour rappeler audevoir ses sujets égarés. Elle ne put être insérée dans la Gazetteofficielle, mais elle fut affichée, le 2, dans tous les quartiers dela ville.
Le ministère, qui avait donné sa démission après l'allocutionconsistoriale, ceisa ses fonctions et quitta la villedès qu'il con-

nut la proclamation.
Cependant les paroles, à la fois paternelles et énergiques, dusouverain-pontife ramenèrent la confiance des bons et une ré-

action commença a s'opérer. Le parti révolutionnaire comprit
que son coup était manqué, et il ne songea plus qu'à sortir
adroitement del'échauffouréeoù il s'était jeté. On se borna à
exiger un ministère libéral, favorable» la guerre. Le nom de
Mamianifut misennvant. LeSt-Père l'accepta, pour mettre un
terme à l'anarchie ; mais il persisla dans sa résolution de ne pas
coopérer à la guerre.

Le ministère fut formé le 4an soir. Les affaires étrangères
pour la partie séculière et la gardecivique, qui ressortissaient
précédemment au cardinal secrétaire d'Etat, furent placées
sous la direction de ministres laïcs. A la demande dupape, le
cardinal Orioli accepta la présidence provisoire du conseil, sans
"^c-ute-afin d'empêcherle mal, autant quefaire se pourrait.

bppuis ce jour, Rome est témoin d'un spectacle étrange. Le
St-Père continue à déclarer qu'il ne veut point faire la guerre
et il demandeà la gardecivique une réparation des actes insur-
rectionnels quj ont été commis; tandis que les ministres, abu-
sant du nom dupontifie, font denouveaux préparatifs pour sou-
tenir la guerre, et r-omblent d'éloges la garde civique, au sujet
de la conduite qu'ellea tenuependant ces jours d'anarchie.

Il est clair que le pape _e trouve sous le coup de la violence et

qu'il n'a pas sa liberté d'action. Aussi les porlns du palais con-
tinuent à être fermées. Les cardinaux qui y sont réfugiés y res-
tent encore.

Du reste, en ce moment la tranquillité est rétablie et l'ordre
matériel règne dans la ville. Ce n'est que le 8 que les gardes
civiques ont quitté les postes où ils s'étaient établis illégale-
ment.

Voilà la seronde insurrection que leparti démagogique a faite
à Rome depuis dix mois. Celle de juillet, qui eut pour but et
pour résultat l'institution de la garde civique, et celle du 29
avril dans laquelle une partie de cette garde civique elle-même
a servi d'instrument aux menées révolutionnaires. C'est sans
doute vn bien petit nombre d'individus qui sous l'inspiration
des clubs, ont pris part à ces attentats audacieux; mais les gens
de bien fuyaient devant l'anarchie et se renfermaient chez eux.

Ces événements exciteront, sans doute, une amère douleur
dans toutes les parties de l'église , et provoqueront une indi-
gnation profonde, un cri unanime de réprobation. Eh quoi ! au
milieu de la capitale du inonde catholique , une poignée d'im-
pies a pu attenter à la liberté du chef suprême et des princes de
l'église. Parce que ces forcenés prétendaient que le souverain
de Rome s'associât a une guerre, à laquelle sa conscience lui
défend de prendre part , ils ont voulu empêcher sa voix de par-
venir à ses enfants ! Ils ont voulu étouffer cette voix qui avait
dénoncé l'erreur où le mensonge et la calomnie avaient in-
duit un grandnombro! Ils ont employé l'artifice et la terreur
pour arracher au pontife une parole qui détruisit l'effet de ses
solennelles déclarations. Ces preneurs de liberté qui se procla-
ment les défenseurs des droits de tous, n'ont pas craint de
violer le droit le plus sacré de toutes les nations.

Nouvellesd'Italie.

D'après un rapport adressé par le lieutenant-feldtnaréchal
Sturmer, ce dernier avait commencé le bombardement de Pal-
ma-Nuova dans la nuit du 10 au II courant.

Le feu de l'ennemi, d'abord vif et bien nourri , a peu à peu
diminué, ce qu'on attribue à des dissensions qu'on dit avoir
éclaté entre la garnison et les habitants, ces derniers étant dis-
posés àse soumettre aux Autrichiens. (Gaz. de Vienne.)

Le même journal publie des nouvelles particulières de Cone-
gliano, du 12courant. Elles annoncent la mort du lieutenant-
colonel Boudier, tué lors du passageforcé de la Piavepar la bri-
gadeautiichieune du général Schulzig. Lejeudi, cette brigade
s'était avancée jusqu'à une lieuedeTrévise, mais elle s'est arrê-
tée à Spresiano,par la raison que le feldzeugmestre comteNngent
n'était pas encorearrivé devant Trévise. La division Schulzig,
quoique assezforte pourattaquer Trévise,paraît vouloir attendre
les ordres ultérieurs du comteNugent. Vendredi on disait à Co-
negliano qne celui-ci avait confié l'occupation de Trévise aux
généraux Schulzig et Culloz, et que lui-même il s'était avancé
avec le général d'Aspre sur la route de Cadorepour effectuer sa
jonction avec le maréchal Radelzky, mais qu'il y avait ren-
contré de la résistance de la part de l'ennemi. Son corps
d'armée s'élève à un effectif de 18,000 combattants, sans
compter les 12,000 hommes qui opéreront contre Trévise et
Mestre.

Dans un post-scriptum, la Gazette de Vienne ajoute qu'à la
Bourse on avait assuré, d'après de bonnes sources, que Trévise
avait capitulé dans la nuit de jeudi à vendredi. Nous recevons,
ajoute la rédaction dudit journal, à l'instant même une lettre
particulière, datée d'Udine 12 au soir, qui confirme la capitu-
lation de Trévise.

Nouvellesd'Angletrre.

Nous sommes aujourd'hui sans nouvelles de Vienne. La Ga-
zette de Vienne du 19, contient un ordre du jour du minisire de
la guerre, dans laquelle il est dit que le départ de l'empereur et
de sa cour de la résidence ayant fait naître des inquiétudespour
le maintien de l'ordre public, le conseil des ministres a pris
toutes les mesures pour assurerai! gouvernement la force néces-
saire. La garde nationale el les étudiants, de leur propre mou-
vement, se sont mis à la disposition du général commandant-
en chef. C'est aux troupes de la garnison que le ministre s'a-
dresse pour les inviter à montrer le même zèle et le même dé-
vouement pour le soutien du trône.

La Gazette de Vienne, dans sa partie non officielle, avait com-
paré le départ de l'empereur à la fuite de Louis XVI, et ajouté
que le dernier jourde sa présence à Vienne serait le premier
jour de la république. Le conseil des ministres a envoyé à cette
feuille un article dans lequel il témoigne, au nom de tout le
pays dont il se dit être l'organe, tonte l'indignation qu'a fait
naître une pareille comparaison. Cet article se termine parla
déclaration qu'il fera tous ses efforts pour maintenir la tran-
quillité publique et l'ordre monarchique et pour consolider les
sentiments d'amour et d'attachement à l'empereur.

Manifesta tion un 15 Mai. — Nouveaux
détails.

Vienne, 16 mai. — Hier, le rappel a été battu ; toute la ville
était en insurrection. Personne ne savait ce que signifiait ce
bruit ; tout le monde se rendait â son poste ; le spectacle le plus
imposant se déployait à l'université; la légion académique,
forte de plus de 6000 hommes était au complet, à l'intérieur,
devant etautour de l'université. Des balles ont été fondues ; on
a enlevé du coin de chaque rue une dalle pour faciliter le tra-
vail aux constructeurs de barricades. Chaque compagnie était
accompagnée de 6 à 10 hommes portant despioches et despel-
les. Le comité qui avait élé déclaré dissous parl'ordredu jour
de l'aTant-veille, tenait sa séance dans la salle de palhologie.
Environ 6000 ouvriers étaient réunis dans la Brigitten-Aa avec
des drapeaux et musique, et voulaient se rendre à l'université
pour lui montrer leursympathie.
Le ministère envoya un de ses membre», le comte Montecuculli,
et le docteur Fischhoff, commandant du corps médical, pour
empêcher les ouvriers dé mettre leurprojet à exécution ou les
déterminer à traverser la ville par petites troupes, mais ils n'y
consentirent pas.Us déclarèrent qu'ils savaient que l'université
était en danger et qu'ils voulaient tous vivre et mourir avec les
étudiants.

Cependant, la garde nationale avait occupé les portes de la
ville; des troupes deligne, de la cavalerie et de l'artillerie
avaient élé placées devant le palais; des piquets de garde na-
tionale stationnaient dans les rues et sur les pinces. Le comité

de l'existence duqutil il semblait d'abord élre seulement ques-
tion, envoya unepétilion au conseil des ministres, qui était réu-
ni au palais. Les débats y durèrent depuis 7 heures jusqu'à 1»
nuit.

Alors il n'y eut plus moyen de retenir plus longtemps à l'u-
niversité les compagnies de la légion académique, renforcées
par l'adjonction de la plupart des compagnies de la garde natio-»
nalo et de la garde bourgeoise, qui passaient par l'université
pour prouver, au milieu d'acclamations sans fin, qu'ils faisaient
cause commune avec les étudiants;encouragées par des dèputa-
tions d'ouvriers qui promettaient aux étudiants les bras de
12,000 hommes tout prêts et que l'autorité morale de l'univer-
sité empêche seule de marcher contre les portes de la- ville , ces
compagnies s'écrièrent tout à coup : «Nos députés ne revien-
nent point du conseil des ministres ; en avant donc ! Nous vou-
lons une seulechambre, une assemblée constituante, une nou-
velle loi électorale, une union intime ;ivpc l'Allemagne !»

Et ainsi celle masse armée se mit tout entière en mouvement
avec des fusils chargés (18,000 cartouches avaient été distri-
buées à l'université) vers le palais. Les acclamations générales
du peuple et de la gardenationale accueillirent partout les étu-
diants. La ville s'illumina comme par enchantement; les dra-
peaux noir et jaune disparurent peu à peu des maisons ; person-
ne ne pensait plus à la première pétition, relative au comité
central. Deux fois les étudiants s'avancèrent vers le palais, et
deux fois ils consentirent à accorder encore un court délai.

Croiriez-vous bien quesurces entrefaitesleconseildesminis-
tres se sépare? et que, lorsque la seconde députationse rendit
au palais, pour exposer l'urgence du danger et insister pourune
prompte résolution, les ministres s'étaient rendus chez eus
comme s'il n'existait aucun danger ?

Le palais était rempli de gardesnationaux et d'étudiants; la
troupe n'occupait que les postes ordinaires, etclleétaitengran-
departie postée vers les faubourgs. Encore un peu, et le palais
allait être assailli de tous les côtés. Alors la dernièredéputalion
serendit près de M. de Pillersdorff, quiaccorda enfin les deraan-
desdu peuple, à qui il fit lire dans les rues sa résolution à cet
égard, revêtue de sa signature. Lui-même se montra alors à la
fenêtre, et fut accueilli par de bruyants vivats. Les masses se
dissipèrent vers 1 heure.

La joieétait générale ; mais nous ne pouvons la partager en-
tièrement ; nous sommes plus que jamais au milieu d'une révo-
lution, et même plus encore déjà sur le terrain du terrorisme.
Il n'y a ni monarchie constitutionnelle, ni république qui puis-
seexister, tant qu'un comité pourra provoquer à tout moment
un mouvementqu'il n'est plus alors en état de maîtriser ou de
diriger. Nul homme deenractère ne peut accepter un portefeuil-
le dans un tel état de choses, et la retraitede Pillersdorff est
inévitableaprès les événementsde la nuit dernière.

Ainsi s'est terminé le second acte du drame de notre révolu-
tion ; il n'a pas été moins important que le premier, et il n'a pas
coulé unegoutte desang. (Gazette de Cologne.)

On écrit de Vienne, 17 mai :
a Conformément à la promesse faite hier par le ministère, le journal

officiel de ce jour publie la proclamation royale qui accorde toutes les de-
mandes faites par la députation du 16. En conséquence la première Dièle
ne sera composée que d'une chambre dont lesélections ne seront sujettes à
aucun cens.

» Mais dans son numéro du même jour la Gazette de Viennecontient la
démission du ministère offerte à l'empereur. Le ministère déclare qu'en
présence (les manifestations qui auraient pu prendre un développement
dangereux, il a cru de son devoir, défaire abandon de touteopinion per-
sonnelle pour n'avoir en vue, avant tout, que la sûreté du trône, de la dy-
nastie et l'unité de la monarchie; ce sontees devoirs, qui lui ont imposé lès
plus grands sacrifices, pour empêcher de plus grands malheurs.

» Quoique le ministère ne décline aucunement la responsabilité des
mesures qu'il a proposées à S. M., il croit néanmoins par la marche de ces
progrès que ses services ne peuvent plus être utiles au maintien du trône

;

dans cettecirconstance le ministère n'a plus qu'un devoir à remplir, c'est
d* remettre sa démission entre les mains deS. M. pour que l'empereur soit
à même de s'entourer de conseillers qui puissent compter sur un appui
général et fort. »

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 16 mai. — Ou dit qu'nvant-hier, vers neuf heures

du soir, un soulèvement a en lieu dans les rangsd'un bataillon
du régiment de Guadalajarra , en garnison à Séville. Le sang a
coulé dans les rues de cette ville; mais le général Ricardo
Schely, a la tête des troupes fidèles , est parvenu à disperser les
factieux qui n'ont pas résislé longtemps.

Ou parle aussi d'un mouvement qui aurait éclaté à Pego ,
village où résident de nombreux contrebandiers de la province
Valenee.

Bourse de Madrid du IG.

~-

3p. c. 22, 21 15/1Gau compt.; après la
bourse 21 7/8 à 22 arg.

;

5 p. c. 14 pap. ; après la bourse, 13 7/8 arg. —Dette sans intérêt, 6 pap.; après la bourse, 5 3/4 arg.— Coupons 9pap.— Valès non consolidés 7.— Banque de Saint-Ferdinand 84 à 86.— Chan-
ges:Paris, 4-30 arg. ; Londres 41 arg.

Nouvelles d'Angleterre.
On écritdc Dublin, le 19 mai :
Les clubs se sont réunis hier soir et ont longuement délibéré.

Ce soir ils doivent se réunir de nouveau pour arrêter le pro-
gramme d'unemanifestation imposante. Le but decettedémons-
tration est d'empêcher le gouvernement d'intervenir dans la
formation du juryqui siégera dans l'affaire contre M. Mitchell.

Des députations nombreuses se rendront à cet effet auprès
du lord lieutenant et des autres autorités principales. On
parle d'uneréunion de 20,000 personnes qui nppuyeraient ces
démarches de leur présence. Les commissaires de police ont
publié une proclamation pour empêcher cette manifestation
comme contraire à l'ordrepublic; mais on dit que les confédé-
rés sont décidés à braver la loi. Le gouvernement prend les
plus énergiques mesures de précaution pour faire respecter son
autorité. Un conflit est à craindre.—Les vaisseaux le St-Vincent, de 120 canons, et le Prince*
Bégent, de 90, sont arrivés hier à Portsmoiilh. On dit qu'une
partie de l'équipage de ce dernier vaisseau s'est mutinée et a
été mise aux fers. Il y a en ce moment à Portsmouth une divi-
sion de 6 vaisseaux de ligne armés etprêts à prendre immé-
diatement la mer.—La semaine dernière il a été exporté du port de Londres
4,121 onces d'or monnayé, dont 567 onces pour la Belgique,
22,680 onces d'argent monnayé dont 5,680 pour la Belgique et
185,700 oncesd'argent en barres pour Hambourg etRotterdam.



Bourse de Londres du 20. — Les affaires en fonds anglais ont étéaujourd'hui très-peu animées. Les fonds sont demeurés «tationnaires avecune légère tendance à la baisse.
Les consolidés ont fait à la clôture 83 7/884 et 84 1»8 au compt etàterme 3 p. c. réd. 82;14. 3 1/4 p. c. 83 5/8. Bons de l'échiquier (éch demars) 44-47 sh. depr.: d» (éch. de juin) 33-365...Il y a eu comparativement plus d'affaires en fonds étrangers, et les prixétaient généralement plus fermes. Cours de clôture: Holl. 4 p' c m \.<iI'ortug. 5 p. c. 69 Esp. act 13; dilo pass., 3 1/2; dilo 3 p. c. 23 1,4 Brés'681/2. Hex., 153/4. ' '
Chemins de fer belge. Namur-Liège, 3 3/4. Lnxcmb. 3»4. SambrcetMeuse, 4.

Nouvellesde France.
Paris , 21 mat. — Fête de i„ coscoude. — Après deux jours depluie

battante , un temps magnifique est venu éclairer ce malin les premiers
apprêts de la fête de la Concorde.

Dès cinq heures du malin la garde nationale était sur pied.
A huit heureselle était échelonnée sur les boulevards depuis la Bastille

jusqu'à la colonne de la Place delà Concorde.
A huit heures un quart , la commission executive du gouvernements'est

réunie aux membres de l'Assemblée nationale sur le péristyle du Palaislégislatif , et cet iiiiposant cortèges'est mis en marche pour le Cliamp-de-
Mars . où plus de trois cent mille spectateurs sontrassemblés ; les buttes
deCliaillot etde Passy sont également chargées de curieux.

L'aspect du Cliamp-dc-Mais a quelque chose de féerique ; l'école mili-
taire est entièrement pavoiséc aux couleurs nationales';_n avant se trou-
vent les eslradcs réservées où se tiennent la commission executive, les re-
présentants du peuple,et une foule dedames en toilettes élégantes; tous les
porteurs de billets ne peuvent parvenir à se placer dans celle immense tri-bune, et sont forcés de seréfugier dans d'autres tribunes latérales.Le soleil , de temps en temps voilé par quelquesnuages , vient éclairerl'immense population qui garnit le Champ-de-Mars , et donner encore plusd animation a tous ces v.sages , qui respirent la joieet l'enthousiasme sesrayons lo.il clinccler les armes, ornées de symboliques bouquets depaix clde fraternité. 'Les délégués des départements, bannières en tôle, commencent le défilé:nous remarquons celle des délégués du Rhône, tout en soie etornée de ri-ches franges d'argent. La bannière des Pyrénées est portée par un Basquerevêtu du costume du pays, veste et bêrret écarlate . culotte courte en
velours.

Après euxviennent les membres de l'lnstitut et de la magistrature. Ils
sont suivis des délégués des nègres

affranchis,

défilant «v cri de : Vive laliberté .'Derrière eux arrivent les Allemands, les Italiens, les Irlandais, lesBelges, portant des bannières aux couleurs de leur pays.
Les orphéonistes arrivent ensuite, et l'admirable ensemble avec lequelils exécutentun chSur patriotique, a seul lepouvoir defaire taire un instantles cris répétés de : Vive la République '.
Plus tard, nous entendons un second cbSur d'hommes, chanté aussiavec le plus parfait ensemble : ce sont des Choristes montagnards, ainsique l'indique leur bannière.
Les délégués des ateliers nationaux sont précédés par un traîneau tiréparquatre chevaux et portant la statue de la république.
Ils sont suivis de 500 jeunes filles; mais nous remarquons derrière cesfrais visages, ou entremêlées dans le cortège, les mères ou tantes,dont lesrobes multicolores rompent, mais désagréablement, la monotonie desrobesblanches.
Puis viennent les vieux débris des armées de la république et del'Em-

pire, accueillis sur leur passage avec le plus franc enthousiasme; derrière
eux les élèves des écoles : Saint-Cyr, Droit, Ecole normale, tousportant lesnouveaux costumes qui leur avaient été assignés.

Nous venons de voir à la Madeleine le char de l'agriculture traîné par 17chevaux blancs, couverts de housses de roulage, bleues et rouges.Du sain des attributs du travail des champi, échelonnés surlesjrradinsdu char, s eleve un jeune chêne qui domine par sa hauteur les arbres duboulevard.
Derrière le char viennent avec leurs bannières les compagnons de tousles devoirs.
Puis les lourds véhicules qui portent sur des estrades élevées des ou-

vriers, des instruments et des produit, de tous les métiers de l'industrie
parisienne. Des tentes élégantes couvrent ces estrades mobiles, dont lamarche, sur la ligne accidentée des boulevards, produit l'effet le plus pit-
toresque.

Une aulre correspondance nous transmet les détails suivantssur la fête de la Concorde:
On dirait en vérité que l'autorité avait pris à tache dese montrer im-

prévoyante jusqu'au dernier moment au sujet delà fête du 21 mai. Hier,dans le nouveau programme qu'onavaitaffiché dans toutes les rues pour lajeté, la garde nationale et l'armée étaient passées sons silence, et chacunfallait les réflexions les plus graves sur cet oubli. Il a fallu qu'hier soir forttard on fit afficher une bande pour annoncer que la garde nationale etl'armée, n'ayant pas «té mentionnées sur le programme, occuperaient les
postes qui leur seraient indiquéspar leurs

officier,.

Ce malin à 7 heures. Paris présentait déjà l'aspect le plus animé; surtoute la ligne des boulevards les diverses corporations commençaient dedistance en distance à apporter les chefs-d'Suvre de leur industrie. Nousavons surtout remarqué sur le boulevard Poissonnière le repos do Bazar duvoyage qui était formé avec un goût exquis. On y voyait réunis des hamacs,de, instruments de pèche, des drapeaux tricolore, de toutes les nationsémancipées. Partout la garde nationale se rend aux postes qui 1,,i ont éléassignés.
Du côté du Champ-de-Mars les préparatifs de la fête n'ont été terminésque ce matin etencore d'une manièrefort incomplète.
La poste ayanlavancé aujourd'hui son heurede départ, nous nepourronsvous transmettre aucun des détails de la fête. Jusqu'à présent la capitalepresente un aspect parfaitement tranquille, et nous espérons que tout sepassera bien malgré les craintes qu'on avait conçues.

CHAMP-DE-AMRS.

Voici les décorations du grand forum, trop étroit cependant pour conte-nir l'immense affhience qui s'y porle: En partant du pont d'léna etavan-çantjusqu'à l'école militaire, quatre grand, mâts au quatre angle»du pontavec oriflammes au sommet;à l'entrée du Champ-dc-Mars. deux immensestrophées avec trois statues assises à la base, représentant les nation, amieset les villes deFrance; deuxstatues représentant l'industrie et l'agricultu-re; sur les côtés extrêmes du Champ-de-Mars, vingt grands mâts avec ori-'lammes; deux rangées decandélabres pour l'illumination; deuxrangéesq« pavillons, seize dechaque côté, couronnés de trépied, antiques; la colos-»le statue de la république au centre du Champ-de-Mar,; quatre lions aux'ngles; entre chaque pavillon, couronnés de deuxmâts auxangles, d'autresPct'ts mâts, le tout relié par un rang de banquettes pour Irs citoyens; deux"tues, laGuerre et la Marine; la grandeestrade devant l'école militaire.
dur? henre*- 'CS l(-'S'0nS et l'armée s« massaient à droite ctà «nichenUiamp-de-Mar. laissant libres la grande allée du centre, dessinée par"■» pavillons. '

o j> Ut dans le Journal des Débats :
"cieldeTon-'C"rap"bliéen s"PPlémcnt Ic compte-rendu complet et of-
<itéf9>tep

o*eanccdc0

*eanccdc ''Assemblée nationale de lundi. Celte publication a
Par un m-ana rePondre àla volonté manifestée par l'Assemblée et exprimée

«Nous "^no'nbre decitoyens. 'scènes dont n
"S r'''." avpc "" Pro'o,lt' 'n'érct la narration des terribless avions été les témoins. Un passage surtout nous a frappés.

«Nous avions bien vu et entendu M. Barbes proposer que l'Assembléedécrétât immédiatement, impôt forcé d'unmilliard sur lesriches

;

mais
au milieu du tumulte soulevé par se, paroles, nous n'avions pu recueillirles interruptions que le Moniteur rétablit textuellement. Ainsi il paraîtqu'a ce moment, M. Barbes fut interrompu par des voix qui crièrent :

« Non, non, Barbes

;

c'estpas ça tu te trompes, deuxheures depillage! »
» La proposition de Barbe, et cette interruption deses amis sont le vrai

mol de la situation. Le, orateurs, soit du dedans, soit du dehors, qui
s'étaient succédé à la tribune avant que M. Barbes fît sa proposition
n'avaient pas encore rencontré la corde sensible. Mai, les cris de triomphefrénétiques qui s'élevèrent à ce moment montrèrent qu'on avait louchéjuste. On assure que, parmi la foule qui avait envahi la salle, il y avaitbeaucoup d'individus entraînés perfidement età leur insu dans unedé-
monstration qu'ils croyaient beaucoup moins coupable; mai, il v en avaitd'autres exclusivement animés des intentions et des projels si bien expri-
més dans l'interruption qui répondit à M. Barbes. Le pillage, c'était là tout
leur système social, toute leur morale philosophique.

»La population parisienne ne s'y est pas trompée; elle a pu croire un
moment qu'elleaurait unebataille a livrer; et elle était, commeon l'a

vu,

bien décidée à la soutenir, sententbien qu'elleavait à défendre non-seule-
ment la liberté, mais aussi la propriété. Elle savait que l'Assemblée natio-nale représentait la souveraineté du pays tout entier, et l'existence mêmede la république ; et elle savaiten même temps que le crime audacieux ten-
té conlre elle ne représentait d'autre système politique que le pillage, le
sac des maisons et la Terreur avec son horrible cortège. C'est de ce senti-
ment, de cette conviction qu'est parti le mouvement spontané, unanime,
irrésistible qui a étouffé la révolte dans son germe, et qui se reproduirait
encore si jamaisdes tentatives aussi criminelles et aussi insensées venaient
aie renouveler.b

Nous devons un eriatum à une note que nous avons publiéehier sur les fonds secrets Nous avons donné le compte exaelde
532 mille francs, plusôOO mille francs, soit un million et trente-
deux mille francs absorbés parle gouvernement,sous prétexte
de fonds secrets. Quelque joli que soit ce chiffre, eu égard au
peu de temps qu'il a fallu pour en venir à bout, nous devons
ajouter une somme de 200.000 francs laissés en caisse par le
ministre de l'intérieur, M. Duchâtel, au momentde la révolu-
tion, et récoltés par le nouvel arrivant. C'est donc maintenant
1,232,000 fr. que le gouvernement a fait disparaître en deux
mois. Voilà encore un grandprogrès ; nous sommes loin, on le
voit bien, du fameux million annuellement dépensé par le
gouvernement déchu, à l'immense indignation de M. Ledru-
Rollin et de ses amis. (Assemblée nationale.)

Un de nos correspondants de Londres, dit l' Assemblée natio-
nale, nous écrit la lettre suivante:

« On parle beaucoup ici, depuis quelques jours,de l'étrange déconvenue
essuyée par M.

Colin,

chargé d'affaires de la république française.
«Dans le cours du mois dernier, une lettre adressée au secrétaire du

prince de Joinvillc arriva dans les bureaux de M. deLamartine, mêlée à des
dépêches du ministère de, affaires étrangères. Elle venait deBrésil et était
par conséquent aulérieure à la révolution defévrier.

La lettre fut décachetée, etavec le compte rendu des opérations de l'a-
gent du prince deJoinvillc à Rio-Janeiro, on v trouva deux Iraitcs à l'or-dre de S. A. 11. émises sur un de no, banquiers*. La lettre fut supprimée, etles traites,déclarées de bonne prise pour le gouvernementfrancais, déten-
teur des propriétés séquestrées du prince.

En conséquence elles furent renvoyées officiellement à M. Cotlu à Lon-dres, avec I ordre d'en poursuivre le recouvrement. M. Cotlu se rendit chezle banquier pour présenter les traites à son acceptation. Mais quelle nefûtpas sa confusion, lorsque le banquier lui déclara ne pas reconnaître ledroitdepropriété de la république française sur les traitesexhibées par son agent,ajoutant que ce n'était là d'ailleurs que le duplicata, et que le primata
avait été déjà présenté et les sommes reçues par le légitime propriétaire.

« On se demande ici ce qui caractérise le plus la conduite du gouverne-
ment français dans cettealïaire. la déloyautéou l'ineplic? »

M. Cotlu écrit à l'Assemblée nationale une lettre que cejour-nal reproduit pour repousser toute participation au fait relatif
à la traite adressée au prince de Joinville et dont l'ambassadede France à Londres avait été chargée d'opérer le rembourse-
ment A profit de la république Les fonctions de M. Cottu à
Londres ayant cessé le 21 avril, il estfacile, est-il dit dans cettelettre, en confrontant les dates, de s'assurer quesi une mission
sembable n été donnée, ce n'est pas M. Cottu quia été appelé àla remplir.

On lit dans la Presse:
Un membre de l'Assemblée nationale deFrance a reçu hier

une lettre du Pape, qu'il .-, bien voulu communiquer en partie.Nous en extrayons littéralement les principaux passages.Après s'être entretenu de questions générales, le P.îpe Pie IXparle de l'abbé Lamennais.
« Mon prédécesseur avait lancé, dit-il, l'anathème contre ce philosophe

chrétien : tout on n'approuvant pas entièrement ses dogmes et ses doctri-
nes, je crois qu'il a beaucoupfait pour l'humanité ; or, comme vicaire du
Chnst,je lui envoie ma bénédiction sur la terre.»

Puis le Pape passe à sa politique :
a Depuis longtemps, les divers gouvernements me reprochent quec'esta moi qu'il doiventleurchute et leurs embarras du moment; j'aicru devoirrappeler qu'en accordant des concessions _ mon peuple, je n'avais pour

ainsi due que suivi les conseils qu'ils avaient donné, à mes prédécesseurs ;que si j'ai toujours engagé les peuples à obéir età respecter leurs souve-
rains, j'ai aussi dû encourager ces derniers à toujours traiterpaternelle-
ment leurs sujets; ce nest pas ma faute si ces derniers sc sontsoulevésparce que leurs souverains ne suivaient pas mes conseils.

» Quant à l'ltalie, non-seulement je ne me suis pas opposé à la guerrequ'elle fait pour son indépendance, mais je l'approuve comme Italien etcomme souverain ; mais, comme prêtre et pape, tous les chrétiens étantmes enfants, je dois faire mes effortspour les empêcher de s'entr'égorirer etfaire régner la paix entre eux.
" C'est vers ce but que tendent toutes mes démarches, et j'espèrequeDieu les bénira et accordera à mes prières la paix et le bonheur dumonde. Si ou interprète autrement mes paroles, on se trompe sur mes in-tentions. PIE IX. x,

La plus grande publicité a élé donnée, dit le Journal desDébats, à une pièce trouvée dans la maison de la ruede Rivoli16, où siégeait la Commune de Paris. C'est un projet dune de-mi-douzaine de décrets rédigés pour être proclamés par uncomité desalut public qui devait sortir du mouvement de lundi.Les considérants vont jusqu'à déclarera l'avance que. l'As-
» semblée nationale a

fait,

tirer sur le peuple qui venait paisible-» nient présenter une pétition enfaveur des Polonais. "Les noms des membres du futur comité étaient en blanc Lespatriotes connus devaientconstituer une nouvellegarde nationalle qui prendrait le nom de force ouvrière. I_e bourgeois en uni-forme ou en armes était mis hors la loi. Les capitalistes connusnomme tels devaient verser dans le délai de cinq jours la moitiéde leur revenu, dans une progression indiquée soigneusement

dans le décret. En cas de refus, confisqués. L'exécution de cetimpôt, appelé impôtfraternel, était naturellement remise à lasusdite force ouvrière, et le produit devait en êlre distribué auxfamilles par ordre alphabétique. Nous ferons remarquer que
cettedernière disposition aurait constitué un nouveau genred'aristocratie qu'il aurait fallu absolument corriger, car il estclair que les A et les R auraient joui, sur lesX et le* Z, d'un
avantage injuste,, d'un privilège, en un mot d'un monopole; etque plus la population aurait été nombreuse, plus l'inconvé-nientaurait été grave. En vertu d'un autre article, tout citoyentrouvé ivre aurait été nus en prison pour trois jours, au pain et.à l'eau ! Quant à l'organisation du travail, cela devait être trou-vé et décrété dans un délai de trois semaines 1
i

C'est de la folie, c'est du délire, c'est de l'ivresse; mais quec est triste! Voici cette pièce, qui courait aujourd'hui toutParis r
Projets de décrets duComité de sais»* public.

Pièces trouvées chezle citoyen Sobrier, rue deRivoli, IG. etdéposées à lachambre desreprésentants par le titouen Jeandel, de la 2° légion.
Premierdécret.

Au „om du peuple régénérateur deParis, fondateur de la république,en février et ma. 1848, le comité de saint public déclare :_»ue 1 Assemblee nationale, composée en grandepartie desréactionnai -res, a viole son mandat ;
Qu'elle a perdu un temps précieux, quand la misère réclamait de promp-tes mesures ; . . *Qu'elle a refusé de créer un ministère du travail ;Qu'elle a cherché sa force dans ses amas d'armes déposéesdans l'en-ceinte de 1 Assemblee, quand clic devait se faire respecter par saforce morale seulement, en accomplissant sa mission avecièle et dévoue-ment

;

Qu'elle s'est attribue le droit et le pouvoir d'oppression en laissant lestroupes dans Paru cl en accordant au président le droit de les convoquerainsi que toutes les garde, nationales de France ;
Qu'elle a attenté à la liberté et à la souveraineté du peuple proclaméessur les barricades de Février, en interdisant au peuple, par une loi. ledroit de présenter lui-même une pétition;
Qu'mifin elle a fait tirer sur le peuple qui venait paisiblement présenter

une pétition en faveur des Polonais;
En conséquence:
Le peuple de Paris, sentinelle avancée, s'est chargé de veiller à l'exé-

cution des mandat,donnés auxreprésentants, a reconnu qu'ils avaient
violé les mandats, les a déclarés déclins de tout pouvoir, et à constitué unComité public composé de neufmembres, qui sont les citoyens

Lequelcomité est investi de pouvoirs illimités afin deprendre toutesmesures pour constituer et organiser une véritable république démocrati-
que et étouffer la réaction par les moyens les plus énergiques si elle osait se
montrer encore une fois.

Les membres du Comité de salut public.
Troisième décret(1)

Au nom du peuple deParis, premier fondateur de la république.
Décrète:
Tous pouvoirs administratifs,judiciaires, chargéset fonctions publiques,

privilèges et monopolessont tous abolis sans distinction et quelle que soit
la puissance qui les ait créés. Il sera avisé prochainement à reconstituer de
nouveauxpouvoirs et à indemniser les acquéreurs détenteurs des charp-es.
Lapolice des villes et communes appartiendra à la force ouvrière ci-aprèsconstituée.

Les maires seuls conserveront laportion des pouvoirs suffisants pour faire
exécuter le présent décret.

Art. 1". Appel sera fait pir proclamations, affiches,à son de caisse ou
de trompeaux patriotes connus avant et depuis le 24 février 1848.

Ils seront invités par lesalut de la patrie à se réunir le même jour, à une
heurefixe de la soirée, pour choisir entre eux un comité municipal, com-
posé de sept patriotes, dont cinq au moins seront ouvriers sachant lire,
écrire et additionner, à leur défaut, de citoyen, pris dans les »on-élcc-
teurs avant le 24 février.

Art. 2. Le comité municipal entrerade suite en fonctions après sa for-
mation, et destituera l'ancien conseil municipal.

Art. 3. Les fonctions du comité municipal seront : 1.celles des conseils
municipaux actuels ; 2. celles de, vérificateurs de la fortune publique ; 3.celles des juges dans les questions de police, d'ordre et d'exécution de nos
décrets.La procédure suivie devant eux sera provisoirement celle, suivie
devant les justicesdepaix, etle ministère d'avocats ou de mandataires y
est formellement prohibé.

Les commissaires extraordinaires ou leurs délégués réformeront ce quece premier comité pourrait avoir de défectueux dans sa composition.
Art. 4. Les patriotes connu, formeront entre eux une force armée pourla sûreté et l'exécution de nos décrois

;

ils serontautorisés à requérir les
armes chez touscitoyens sansdistinction. Celteforce prendra le no.n deforce ouvrière.

Art. 5. Le surplus de la garde nationale et surtout la partie bourgeoise
ne pourront se montrer en public et revêtus d'uniformes militaires ou en
arme,.

Art. G. Tout citoyen de ceux désignés en l'article 5 qui enfreindra U
présent décret sera mis hors la loi.

Quatrième décret.
Au nom du peuple dePari,, fondateur de larépublique.
Considérant qu'il importe de soulager immédiatement les citoyens né-

cessiteux, et que ceux qui peuvent le faire sont les riches actuels , qui
depuis trois mois cachent le numéraire

;

Considérant qu'il faut que la fraternité, écrite sur ton, les monuments
publics, ne soit plus un vain mol, mais se manifeste par des actes ,

Décrète :
Art. ler.1 er. Les capitalistes connuscomme tels par lecomité municipaldc-

vront verser, dan, le délai de cinq jours,sur la sommation qui leur en serafaite, la somme de 200 francs par 1,000fr. dercntenotoiremcntconnusaiidessus de 1,500 fr. de rente par tête,jusqu'à 3,500 fr _t de 250 fr. à par-
tir de 3.500 fr. jusqu'à 5.000 fr. , en suivant ainsi une progression jusqu'àla moitié du revenu.

Art. 2. Dans le même délai, lont propriétaire foncier pavant plus de
100fr. decontributions foncière sera tenu de verser25 fr. par50 fr. de con-
tributions, qu'il paiera en sus jusqu'à 250 fr. ; à partir de250 fr. de contri-
bution» jusqu'à 1,000 fr., ils payeront 100 fr. par 50 fr. de contributions;
à partir de 1.000 fr. jusqu'à5,000 fr., ils payeront 15Ófr. par 50 fr.;au-
dessus de5,000 fr., ils payeront200 fr. par 50 francs.

Art. 3. Les capitalistes et propriétaires qui refuseront de satisfaire au
présent décret, dans le délai fixé, verront leurs biens fonciers déclaré»
biens communaux, et leurargent confisqué au profit des nécessiteux.La
force ouvrière est. danscedernier cas, autorisée à se livrera desrecherches,
et si elles sont fructueuses, les citoyens qui auront refusé l'impôt fraternel
seront mis hors la loi.

Art. 4. Lesfonds trouvéset ceux versés librement seront versés chez le
caissier municipal choisi par les sept membres du comité municipal.

Art. 5. Il sera fait immédiatement, sur les premiers fonds versés, un«
distribution auxnécessiteux, dan, la proportion de 3 fr. par farn ||| c de troi s
personnes etde 8 fr. par famille de plus de six personnes.

Le secours ainsi donné au nom de la fraternité sera de q„alrc joursdaHla proportion ci-dessus, et la distribution s'en fera parlett, c alphabétique
les citoyens majeurs ouchefs de

famille,

les veuves ou majeures devront sprésenter avecordre et attendre lelourdc la lettrcqui commenceleurno' .
(Ij Le2e et Ic5cde'crct manqiien



Ai t. G. La force ouvrière estchargée du maintien de l'ordre.
Art. 7. Tout citoyen trouvé ivre sera mis en prison pour troisjours, et

nourri seulement de soupe, depain et d'eau.
dixième Décret.

Ordonne que les comités municipaux convoqueront .immédiatement le»
communes pour faire reconnaître la République actuelle avecle Comité de
salut public comme pouvoir.

Ils feront leur rapport et le confieront à un commissaire qui passera
franco partoute la France.

Septième Décret.
L'organisation du travail, sur une hase possible aotiielleine.it. sera

promulguée dans trois semaines. Elle sera tout entière dan, l'intérêt des
ouvriers, en sauvegardant, autant quepossible, les justesdroits du maille.

On lit dans une correspondance particulière de Paris en date
du 20 mai.

11 heures du soir. —Ce soir à 8 heures n eu lieu la seconde séance
publique du club de la Voix desfemmes. Elle se tenait dans la salle des
Spectacle» concerts, et dès 7 heures 1/2 pins de 200 personnes faisaient
queue,afin d'être bien sûres detrouver place. Un quart d'heure après l'ou-
veiturc, la salle entière était remplie par plus de 2,000 personnes. Vous
dire tout cequ'il y a eu encore celte Ibis de tumulte,debrui tel de vacarme
dans celte seconde séance, est chose impossible. Mme Niboycl Unait le fau-
teuil de la présidence, cl sa patience et son courage ont été mis de nouveau
à unerude épreuve. Celte épreuve, elle l'a soutenue courageusementet
l'honorable M. Bûchez, président de la chambre souveraine, pourrait fort
bien aller puiser quelques bons exemples de dignité et de lermeté auprès
d'une faible

femme,

présidant le club le plus tumultueux et peut-être le
plus nombreux de Paris.

Mme Nibovet estrédactrice en chefdu journal la Voix desFemmes. EU c
peut avoir 35 à 40 ans (il est permis de le dire, car elle ne paraît nulle-
ment s'encacher! ; c'est un orateur de beaucoup de talent et à convictions
généreuses.

Touten clic et digne, et dès qu'elleprend la parole, tout se lait autour
d'ellepour l'écouter. Mais il n'en est malheureusement pas de même du
reste du bureau et des autres orateurs, qui paraissent manquer complète-
ment de loule la patience, de ladignité et du tact, dontelle a fait preuve
dans ces deux dernières séances.

Mme Niboyeta commencé par remercier le public de sa présence; elle
l'a exhorté à un peu de tranquillité; et ensuite, elle a parlé de l'organisa-
tion du travail pour lis femmes, en ayant soin, tout en faisant patte de
velours, de donner de temps à autre quelques petits coups de griffe à
l'illustre orateur du Luxembourg, qui s'intitule si modestement le premier
ouvrier deFrance. Son discours et le projet, qu'elle a communiqué à l'as-
semblée, étaient de la plus haute convenance, et on ne peut plus raison-
nables; de sorte que le public, quelque mal disposé qu'il fût, n'a pu s'em-
pêcher de lui accorder de sincères applaudissements; car tout y était bon,
généreux et pratique.

Mais bientôt après, une autreorateur est venue rallumer le feu un mo-
ment assoupi sous le cendreet rendre à l'Assemblée toute sa turbulence et
tous ses désirs demontrer de l'esprit quand même. Ce second Déniosthèncs,
ou plutôt ce secondLouis Blanc en jupes, n'est venuréclamer rien moins,
que conlre l'assujétisscmcnt de la femme à l'homme, contre
d'une moitié du genrehumain par l'autre.et enfin, le croiriez-voos? contre
l'exploitation de l'homme par l'homme. De quoi diable va se mêler celte
brave dame !

Tout cela a, comme vousconcevez bien, fourni sujet à mille plaisante-
ries, dont 999 l'étaient fort peu, mais cela nefait rien, et à de nouveaux
tumultes, a de nouveaux cris et à une seconde édition de la première
séance.

L'orateurétait à tout moment interrompu par des cris de touteespèce ,
inais où jedois convenir que dominaient ce» paroles : A laporte ! àla porte
les crleurs ! Mme Niboyet a enfin obtenu un peu de silence et après avoir
passé un quart d'heure à motiver, à expliquer et surtout à excuser le dis-
cours du précédent orateur,elle a donné la parole à un monsieur, qu'aussi-
tôt quelques farceurs (tout autre nom leur conviendrait mieux) se sont
décidés à nepas accepterparce qu'il n'étaitpas beau

;

mais l'orateur te-
nait bon et les deuxparti, sesont mis à crier et à pérorer à qui mieux mieux,
jusqu'à ce qu'enfin , dans une seconde de aemi-ealme, la voix de l'orateur
ait pu parvenir à peicer le bruit et à faire entendre : « Vous tous condui-
sez tous comme despolissons ! » Aussitôt redoublement decris , de bruits
et de menaces , jusqu'à ce qu'enfin un autre monsieur soit parvenu à faire
eulendre le» excusesdu préopinant.

Alors est montée à la tribune une jeunefille à écharpe tricolore, pure...
républicaine, comme vous voyez, et quecharuii s'est empressé d'écouter;
mais comme on eût mieux fait cette fois de n'en rien faire! car à peine
rit elle à la tribune, que le mot sottises dit de la façon la plu, commune,
vient frapper nos oreilles. C'était la timide colombe qui accusait les hom-
mes en général et l'assemblée en particulier de ne faire et de ne dire que
des sottises. Comme dans Lafontaine, le bout de l'oreille perçaitet les éclats
derire ontéclaté des quatrecoins de la salle, jusqu'à ce qu'encore une fois
Mm<! Niboyet, ce dieu médiateur, fût revenuemotiver, expliquer cl excuser
de nouveau le discours de la préopinante cl céder la parole à un autre ora-
teur. Ce nouveau venu était entête comme un Normand et persilaità
vouloir parler, malgré les assistants qui ne voulaient décidément pa,
d'hommes à la tribune, et l'avaient reçu comme l'était jadis M. le
marquis deBoissy à la chambre des pairs, lorsqu'il allait demander la pa-
role sur le deuxième amendement et, après cela, apprenant qu'il n'y en
avait qu'un seul, la demandait alors sur le premier, sain sedouterdece
qu'il était, ni dece qu'il aurait à en dire.

De même,notre Boissy n° 2 persistait à résister aux supplications de
toutes les personnes qui l'entouraient et à celle de l'assemblée entière ; il
avait déposé son chapeau par terre et se, bras faisaient à peu près autant
d'exerciceque ceux d'Auriol ou deLcclaire, lorsqu'ils jouentau télégraphe,
et ce n'est pas peu dire. Mais enfin, ses brasse sont lassés,au milieu de
mille imprécations diverse,,ctl'orateur a dû se décider à quitter la tribune,
accablé de sifflets etde fatigue.

Mme Niboyet a «lors encore une fois dû rétablir le silence et a repris ,
déjà tout enrouée et tout exténuée, le sujet qu'elle avait déjà commencé
et que trois ou quatre orateurs venaient successivement d'entreprendre
sans pouvoir le termmer. Elle est parvenue à se faire entendre assez paisi-
blement et à achever de nous exposer ses projets decréation d'ateliers pour
Irs femmes pauvres et d'école,gratuites, en ayant soin de glissera la fin de
son discouis une petite réclame en faveur de la Voix des Femmes : prix
30 sous par mois, 18fr. par an, n» 8. rue Neuve Trévise.

Mais chez le public français, l'impatience n'est pas le moindre défaut;
et comme la séance durait déjà depuis près de deuxheures etdemie, des
cris de chien, de chat, de coq et d'âne surtout, se sont fait entendre de
tous côtés et ont fait connaître au bureau le désir declôturer et la variété
de, talents d'unepartie de l'assemblée, à laquelle MmeNiboyet, en femme
sensible. car elles le sont toujours toutes pins ou moins,— n'a pu ré-
sister et a levé la séance aux sons héroïques de la Parisienne de 1848:
Des lampions! des lampions! De même qu'on disait jadis : Tel maître, tel
■calet; on pourrait dire aujourd'hui avec justesse : Telle révolution, telle
clxinsoii.

Je suis sorti alcr, et j'ai trouvé à mon grand étonnement tout un second
auditoire en dehors du théâtre, qui. n'ayant pu payer le prix d'entrée de50
centimes. \q sous (slvledecrieurs de journaux), s'était décidé à attendre
extérieurement au moins pour avoir les premières nouvelles.

Celte séance est terminée et il est bien à craindre que oc ne soit la der-
nière. N'est-il pas bien regrettable que des personne, vouées à des idées
.renéreuses, car, Mme Nibovet ne s'occupe que de venir sagement en aide
aux ouvrières de la misère et nullement de l'émancipation de la femme, ne
rencontrent sur leur passage que mépris et moquerie.

■Ce faites' déplorable parle découragement auquel il doit pousser tous

ceux qui se dévouent aux idées nobles et généreuses et qui. par cela même'
devaient rencontrer, sinon de la sympathie, du moins aide, protection et
bienveillance de tous.

PROJET DE CONSTITUTION
pour le grand-duché de Luxembourg . élaborépar la commission

instituée dans laséanee de l'Assemblée nationale du 27 avril
l'am.

(Suite et fin.)
Chapitre V.

Du gouvernementdugrund-duclic.
Art. 80. Le gouvernementdu grand-duché est composé de cinq membres

au plus, quiprennent leliiredi- conseillersde gouvernement.Ilsadministrent
le pays en se conformant aux loiset réglementa.

Art. 81. Le Roi graud-duc nomme et révoque les conseillers de gouverne-
ment et choisitparmi euxun président.

Art. 82. Les conseillers sont individuellement responsables des actes posés
pareux dans les services qui leur sont respectivement assignés. — Un règle-
ment à soumettre à l'approbuliun de la première assemblée législativedéter-
mine la léparlitiou des services entre les conseillers de gouvernement, lo
modesuivant lequel ils exercentleurs attribution,et les cas dans lesquels le

conseil délibère en collège.
Art. 83. Il n'y a entre le conseil de gouvernementet le Roi grand-duc au-

cune autorité intermédiaire. — Les affaires concernant le grand-duché de
Luxembourg .ont expédiées dans un secrétariat attaché au cabinet du roi

grand-duc.
Art. 84 Les conseillersdu gouvernementont leur entrée dans la chambre,

et doiventêtre entendus quandils le demandent. — Lachambre peut requérir

leur présence.
Art. 85. En aucun cas, l'ordre verbal ou écrit du Roi grand-duc ne peut

soustraireun conseillerdu gouvernementà la responsabilité.
Ait. 86. La chambrea le droit d'accuser les conseillers du gouvernement.

— Une loi déterminera

le,

cas de responsabilité, les peines à infliger et le
mode de procéder, soit sur l'accusation admise par la chambre, soit sur la
poursuite des parties lésées.

Art. 87. leRoi grand-duc ne peut faire grâce au conseiller du gouverne-
ment condamné, quesur la demande de la chambre.

Chapitre VI.
De laJustice

Ail. 88. Les contestations quiont pour objet desdroits civils, sontexclu-
sivement duressort des tribunaux.

Art. 89. Les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du
ressort des tribunaux,sauf les exceptionsétablies par la loi.

Art 90. Nul tribunal,nulle jurdictionconlenlieuse ne peuvent être établis
qu'en vertu d'une toi. Il ne peut être créé de commission,ni de tribunauxex-

traordinaires,sons quelquedénomination que ce soit.

Ait. 91. Il est pourvu par une loi à l'organisation d'une cour supérieure de
justice.

Art. 92. Les audiences des tribunaux sontpubliques,à moins(piécette pu-
blicité nesoit dangereusepour l'ordre ou les

nicaurs,

et, dans ce cas, le tribu-
nal le déclare par un jugement.— En matière de délits politiques et depres-
se, le huis clos ne peut être prononcé qu'à l'unanimité.

Art. 98. Tout jugement est motivé. Il est prononcé en audience publique
Art. 91. Le jury est établi au moins pour les crimes et délitspolitiqueset

pour les délits de presse.
Art. 95. Les jugesde paixet les jugesdes tribunauxsont directementuom-

més par le Roi grand-duc. — Les conseillers do la cour et lus présidents et vi-
ce-présidents des tribunaux de première instance sont nommés par leRoi
grand-duc, sur l'avis de la coursupérieure de justice.

Art. 96. Les juges de paix, jugeset conseillers sont nommés à vie—Aucun
d'euxne peut être privé de sa place ni suspendu que par un jugement.—Le
déplacement d'un de ces jugesne peut avoir lieu que par une nomination
nouvelle et de sou consentement.— Toutefois, en cas d'infirmité ou dincon-

duite, il peut être suspendu, révoqué oudéplacé, suivant les conditions dé-
terminéespur la loi.

Art. 97. Le Roi grand-duc nommeet révoque les officiers du ministère pu-
blic près descours et t\es tribunaux.

Art.98. Les traitements des membres de l'ordre judlci ■ ire sont fixés par
la loi.

A.t. 99. Aucun juge ne peut accepter du gouvernement des fondions
salariées, à moins,qu'il ne les exerce gratuitement, et sauf les cas d'incom-
patibilité déterminés par la loi.

Art. 100. Dis loisparticulières règlent l'organisation des tribunaux mili-
taires, leurs attributions,les droits et obligations des membres de

Ces

tribu-
naux, et la durée lie leurs fondions. — 11 peut y avoir des v ibunaux de com-

merce dans les lieux déterminé»jiar la loi. Elle règle leur organisation, leur»
attributions,le mode denomination de leurs membres,et la durée des fonc-
tions de ces derniers.

Art 101. La cour supérieure de justice prononce sur les conflits d'attribu-
tions d'après le mode réglé par la loi.

Art. 102. Les cours et tribunaux n'appliqueront les arrêtés etrèglements
généraux et locaux qu'autant qu'ils seront conformesaux lois.

Chapitre VII.
De laforce publique.

Art. 103. Tout re qui concerne la force armée est réglé par la loi, sauf les
obligations fédérales.

Art. 104. L'organisation et le» attributions de la gendarmerie font l'objet
d'une loi.

Art. 105. Ilpeut être formé une garde civique, dont l'organisation est re-

g
Art. 106. Le» militaires nepeuvent être privés deleur, grades, honneur,

et pensions que de la manière déterminéepar la loi.
ChapitreVIII.
Desfinanci-s.

Art. 107. Aucun impôt au profil de l'Etat ne peut être établi quepar une

loi. —Aucune charge, aucune imposition communale ne peut être établie
que du consentement du conseilcommunal. -La loi déterminelesexeeptions
dont l'expérience démontrera la nécessité , relativement aux impositions
communales,

Art. 108. Les impôts au profil de l'Etat son», votés annuellement. —Les
'ois qui lesétablissent n'ont de force quepour un an si elles ne sont renou-
velées.

Art. 109. Il ne peutèlre établi de privilège en matière d'impôts. Nulle
exemption ou modération ne peutèlre établiaque par une loi.

Art. 110. Hors les cas formellement exceptés par la loi, aucuneré tribulion
ne peut être exigée des citoyens ou des établissements publics qu'à litre d'im-
pôtau profil de l'Etat ou de lacommune.

Art. 111. Aucune pension,aucune gratification à la chargedu trésor pu-
blic nepeutêtre accordée qu'en vertu d'une loi.

Art. 112. Chaque aunée, la fhambre arrête la loi des comptes et vote le
budget.— Toutes les recettes et dépenses de l'Etat doivent être portées au

budgetet danslescomptes.
Ail. 113. La chiimhredes comptes est chargée de l'examen et delà liquida-

tion des comptes de l'administration généraleet de touscomptables envers le
trésor publie. Elle veilleà ce. qu'aucunarticle des dépenses du budget nesoit

dépassé et qu'aucun transfert n'ait lieu. Elle arrête les comptes des différen-
tes administration del'Etat et est chargée derecueillir à cet effet tout rensei-
gnementet toutepièce comptable nécessaire. Le compte général de PEtat est

soumis à la chambre avec les observations de la chambre des comptes. la
chambre des comptes sera réorganiséepar une loi.

Art. 114. Les traitements et pensions des ministres des cultes sont réglés
par la loi.

Chapitre IX.
Des Communes.

Art. 115. Les institutionscommunales sontréglées par loi.— Cette loi con-
sacre l'application des principes suivants: 1. l'élection directe,sauf les excep-
tions que lu loi peut établira l'égard des chefs des administrations commu-
nales

;

— 2. l'attributionaux conseils communaux de tout ce qui est d'intérêt
communal, sans préjudice de l'approbation de leurs actes, dans lescas et sui-
vant le mode que la loi détermine, et d'après les principes établis parla con-
stitution;— 3. la publicité des séancesdesconseils communaux dansles li-
mites établies par la loi;—4. la publicité desbudgets etdes comptes; —s.
l'intervention du Roi grand-duc ou du pouvoir législatif,pour empêcherque
les conseils communaux ne sortent de leurs attributionset ne blessent l'inté-
rêt général.

Art. 116. La rédaction des actes del'état civil et latenue desregistres sont
exclusivement dans les attributions des autorités communales.

Chapitre X.
Dispositions générales.

Ail. 117. La ville de Luxembourg est la capitale du grand-duché et le siège
du gouvernement.

Le siège du gouvernementnepeut être déplacé momentanémentque pour
desraisons graves.

Art. 118. Aucun serment ne peut être imposé qu'envertu de la loi.
Elle en détermine la formule. Cependant les membres de la chambre et

tout fonctionnaire public, civil ou militaire,prêtentserment à laconstitution^
Art. 119. Tout étranger qui se trouve sur le territoire du grand-duché,

jouitde la protection accordée aux personnes et aux biens,saufles exceptions
établiespar la loi.

Art. 120. Aucune loi, aucun arrêté ourèglement d'administration générale
on communale, n'est obligatoire, qu'après avoir élé publié dan, la forme dé-
terminée par la loi.

Art. 121. La constitution ne peut êtresuspendue en tout en partie.
Art. 122. Le pouvoir législatif a le droit de déclarer qu'il y a lieu à laré.

vision de telle disposition constitutionnelle qu'il désigne.—Après cette
déclaration, la chambre est dissoute de plein droit. — lien sera convoqué
une nouvelle, conformément à l'art. 78. — Cette chambre statue decommun
accord avec le Roi grand-duc sur les points soumis à la révision.—Dansée
cas, la chambre ne pourra délibérer,si trois quartsau moins des membresqui
la composent,ne sont présents; et nul changement ne sera adopté, s'il neréu-
nit ail moins les deux tiersdes suffrages.

Art. 123. Aucun changement à la constitution ne peut êtrefait pendant
une régence.

Art. 124. Jusqu'à ce qu'il y soit pourvu par une loi, la chambre aura un
pouvoir discrétionnaire , pour accuser un conseiller du gouvernement, et la
cour supérieure, en assembléegénérale , le jugera, en caractérisantle délit
et en déterminant lapeine. — Néanmoins, la peine ne pourra excédercello
de la réclusion, sans préjudice des cas expressément prévus par les lois pé-
nules.

Les conseillers de la cour, faisant partie de lachambre', s'abstiendront de
toute participation à la procédure el au jugement.

Art. 125. La constitutiond'Etals du 12octobre 1811 est abolie. — Toutes
le, autorités conservent et exercent leurs attributions , jusqu'à ce qu'il y ait
élé autrementpourvu, conformémentà la constitution.

Art. 128. A compter du jouroù la constitutionsera exécutoire, toutes les
lois,tous les décrets,arrêtés, règlements etautres actes qui y sont contraires,
sont abrogés.

Dispositions supplémentaires.
Art. 127. Les Etats déclarent qu'il est nécessaire de pourvoir, par des lois

séparées, etdans le plus court délai possidle, aux objets suivants :
I. Révision du système des impôt. .
11. Révision de la loi sur les toitures en chaume, de celle sur les chemins

vicinaux,de cellede l'instruction primaire,de la loi cooimunale,de la loi sur les
pensions, de la liste des pensions et ûea traitements d'attente

;

111. Législation militaire;
IV. La presse.
V. Le jury

;

VI. Responsabilité desmembres du gouvernement;
VII. Codeforestier.

THEATRE-ROYAL-FRANÇAIS DE LA HAYE.
Jeudi 25 Mai 1848. 3e représentation supplémentaire.

La dernière représentation do

SEMÏBÊAMIS,
grand-opéra en troisactes et cinq tableaux , musique deRosslni ,

traduction de M. Pfuma Lafont.

On commencera à 7 heures.

AMONCES.
-_»*o_ufr_. Çxcc.

A CEDEE.
Le propriétaire d'unÇAFR j situé dans le quartierle plu, fréquentéde

la ville de La Haye , voudrait céder son établissement, où il se trouve une
ipaciense Salle pour Bals et toutes les facilités que l'on pourrait désirer, à
des conditions très acceptables.

S'adresser sous les initiales L. B. au bureau duJournaldeLa Haye.

~av__lm meugles. '

Comme je l'ai fait les années précédentes, je me hâte de prévenir
aujourd'hui les malades OCUlalreS , devenus aveuglespar suite de
la cataracte , que les mois de MAI et de JUIN sont les plus favorables
pour l'opération. Je les engage par conséquent à s'annoncer à cet effet
à temps chez moi. ,
l 'on peut s'annoncer et prendre desinformations ultérieures tous les Lundis

dans ma demeure à Amsterdam (/leerengracht, coin du flartcnstraat) , ou
bien pendant les autres joursde la semaine, 'a Zuidetburg , ou des disposi-
tionsextraordinaires ont élé prises pour les maladesde cette catégorie , et ou
des appartements ont été spécialement et exclusivement apprêté, pour la
réception des ma/udes indigents.

Avril, 1818. . .... . ,
Le directeur de l'établissement medico-chiruigiiM'

de Zuiderburg , près deLa Haye,
W. Blendricksz ,

docteur en médecine , chirurgie, etucouclument , cka ali*r
de l'ordreduLion-Néerlandais , etc.

A LA ISAYE, cïi«_ _.«sop»M ï.«ss»caber£, S. mi', 75.
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